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 n° 292 823 du 11 août 2023 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause  X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. BOSSER 

Rue Berckmans 89 

1060 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 10 novembre 2022, en leur nom personnel et au nom de leurs enfants 

mineurs, par M. X et Mme X, qui déclarent être de nationalité albanaise, tendant à la suspension et 

l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et des ordres de 

quitter le territoire, pris le 18 juillet 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 

décembre 1980 ». 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 27 mars 2023 convoquant les parties à l’audience du 21 avril 2023. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. WIAME loco Me A. BOSSER, avocat, qui comparaît pour les 

parties requérantes, et Me L. RAUX loco Mes S. MATRAY, C. PIRONT et S. ARKOULIS, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

Les parties requérantes, membres d’une famille nucléaire, résident de manière continue en Belgique, 

selon leurs déclarations, depuis 2018 pour la mère et les enfants, et depuis 2019 pour le père de 

famille, soit la première partie requérante. 

Par un courrier recommandé daté du 13 septembre 2021, les parties requérantes ont introduit une 

demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980.  
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Le 18 juillet 2022, la partie défenderesse a déclaré ladite demande irrecevable, par une décision 

motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

[Le premier requérant] déclare être arrivé tout d’abord en Belgique à la fois en 1998 et en 1999. Il a 

introduit une demande d’asile le 25.10.1999, sous le nom de [K.], qui a été refusée le 21.06.2000. Il 

a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9 alinéa 3 le 28.01.2003 qui a 

été qualifiée d’irrecevable le 29.11.2004. Il déclare être retourné en Albanie en 2007 et y avoir 

rencontré sa compagne. [Le premier requérant] a été rapatrié au pays d’origine le 10.01.2005, le 

23.07.2014 et le 21.02.2019. Il apporte une déclaration d’arrivée valable du 01.06.2016 au 

29.08.2016 et une déclaration d’arrivée valable du 24.06.2018 au 21.09.2018. Un cachet d’entrée 

en Belgique (Gosselies) du 22.11.2019 est apposé sur son passeport. Il vivrait en Belgique sans 

interruption depuis novembre 2019. La famille déclare être arrivée en Belgique en 2015 et avoir 

ensuite fait des allers-retours Belgique-Albanie. Ils vivent, pour [la deuxième requérante] et les 

enfants, sans interruption en Belgique depuis 2018. [La deuxième requérante] et sa fille [la troisième 

requérante] apportent une déclaration d’arrivée valable du 22.07.2018 au 10.10.2018 pour [la 

deuxième requérante] et du 22.07.2018 au 19.10.2018 pour [la troisième requérante]. Ils sont tous 

arrivés en Belgique avec des passeports au titre de personnes autorisées à entrer sur le territoire du 

Royaume pour un séjour n’excédant pas 3 mois. Ils n’ont sciemment effectué aucune démarche à 

partir de leur pays d’origine en vue d’obtenir une autorisation de séjour de longue durée. Ils 

n’allèguent pas qu’ils auraient été dans l’impossibilité, avant de quitter l’Albanie, de s’y procurer 

auprès de l’autorité compétente les autorisations nécessaires à leur séjour de longue durée en 

Belgique. Ils sont restés sur le territoire belge à l’expiration de la période pour laquelle ils étaient 

autorisés au séjour. Il s’ensuit qu’ils se sont mis eux-mêmes et en connaissance de cause dans une 

situation illégale et précaire et sont restés délibérément dans cette situation, de sorte qu’ils sont à 

l’origine du préjudice qu’ils invoquent (C.E. 09 juin 2004, n° 132.221). Notons que l’illégalité du séjour 

ne constitue pas en soi un obstacle à l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour sur la 

base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, sous peine de vider cette disposition de sa 

substance, dans la mesure où elle vise à permettre à un étranger en séjour irrégulier sur le territoire 

d’obtenir une autorisation de séjour de plus de trois mois. Il convient toutefois de préciser que les 

requérants se sont mis eux-mêmes dans une situation de séjour illégal, en sorte qu’ils sont à l’origine 

du préjudice qu’ils invoquent en cas d’éloignement du territoire (CCE, arrêt de rejet 244880 du 26 

novembre 2020). 

 

[Le premier requérant], a travaillé en Belgique et dispose d’un contrat de travail conclu avec [V.D.] 

le 16.12.2020 en tant que chauffagiste (métier en pénurie en Région de Bruxelles-Capitale). Notons 

que pour que l’existence d’un contrat de travail puisse constituer une circonstance exceptionnelle au 

sens de l’article 9bis de la loi du 15.12.1980, il faut que ce contrat ait été conclu régulièrement et 

conformément à une autorisation de travail délivrée régulièrement par l’autorité compétente (C.E, 6 

déc.2002, n° 113.416). Or, en l’espèce, le requérant n’est pas en possession d’une autorisation de 

travail et n’est donc pas autorisé à exercer une quelconque activité lucrative. De plus, le fait d’avoir 

conclu un contrat de travail ou encore l’exercice d’une activité professionnelle n’est pas un élément 

révélateur d’une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans le pays d’origine afin d’y 

accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour et ne peut dès 

lors constituer une circonstance exceptionnelle. 

 

[Le premier requérant] déclare qu’il entend contribuer à la prospérité de la société. C’est louable de 

sa part, néanmoins, il est à noter que cet élément ne le dispense pas d’introduire sa demande à 

partir du pays d’origine. Il n’explique pas en quoi cet élément pourrait l’empêcher d’effectuer un retour 

temporaire dans son pays d’origine afin d’y lever les autorisations requises pour permettre son séjour 

en Belgique. Or, il incombe au requérant d'étayer son argumentation (C.E., 13 juil.2001, n° 97.866). 

Aussi, majeur, il ne démontre pas qu'il ne pourrait raisonnablement se prendre en charge, ainsi que 

sa famille, temporairement ou qu'il ne pourrait se faire aider et/ou héberger par des amis ou encore 

obtenir de l'aide au niveau du pays (association ou autre). La circonstance exceptionnelle n’est pas 

établie. 

Les intéressés invoquent la longueur de leur séjour en Belgique depuis quelques années (2019 pour 

[le premier requérant] et 2018 pour [la deuxième requérante] et les enfants) et invoquent leur 

intégration sur le territoire attestée par des lettres de soutien de la directrice de l’école, d’amis, de 
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connaissances, le réseau social constitué, un contrat de travail, l’apprentissage de la langue, la 

scolarité des enfants. Rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis de 

la loi du 15 décembre 1980 sont destinées non à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de 

séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande 

est formulée en Belgique et non à l’étranger, sans quoi on ne s’expliquerait pas pourquoi elles ne 

devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite auprès des autorités diplomatiques 

compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à l’étranger. Les intéressés doivent démontrer à 

tout le moins qu’il leur est particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de séjour 

dans leur pays d’origine ou de résidence à l’étranger (C.E., 26 nov. 2002, n°112.863). Le Conseil du 

Contentieux des Etrangers considère que « quant à l'intégration du requérant dans le Royaume, (…) 

il s'agit d'un élément tendant à prouver tout au plus la volonté de la partie requérante de séjourner 

sur le territoire belge, mais non une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans son 

pays d'origine afin d'y accomplir les formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de 

séjour. » (CCE arrêt 161213 du 02/02/2016, CCE arrêt n°159783 du 13/01/2016, CCE arrêt 158892 

du 15/12/2015). Notons encore que les requérants ne peuvent invoquer un quelconque bénéfice 

d'une situation qui s'est perpétuée de façon irrégulière et ce, après l’expiration de leur autorisation 

de séjour de 3 mois. (CCE, arrêts n°12.169 du 30 mai 2008, n°19681 du 28 novembre 2008 et 

n°21130 du 30 décembre 2008, arrêt 156718 du 19/11/2015). Le fait d’avoir développé des attaches 

sociales et affectives durables sur le territoire belge est la situation normale de toute personne dont 

le séjour dans un pays s’est prolongé, et ne présente pas un caractère exceptionnel. Le fait d’avoir 

vécu en séjour légal durant une certaine période (autorisés au séjour pour 3 mois) n’invalide en rien 

ce constat. Il en résulte que la longueur du séjour et l’intégration ne constituent pas des circonstances 

exceptionnelles car ces éléments n’empêchent pas la réalisation d’un ou de plusieurs départs 

temporaires à l’étranger pour obtenir l’autorisation de séjour (C.E., 24 octobre 2001, n° 100.223 ; 

C.C.E., 22 février 2010, n° 39.028). 

 

Les requérants font référence à l’intérêt supérieur de l’enfant au moyen des articles 2 et 3 de la 

Convention Internationale relative aux Droits de l’Enfant et 22bis de la Constitution belge. Selon une 

jurisprudence administrative constante, les dispositions de la Convention Internationale relative aux 

Droits de l’Enfant n’ont pas de caractère directement applicable et n’ont donc pas l’aptitude à 

conférer par elles-mêmes des droits aux particuliers, dont ces derniers pourraient se prévaloir devant 

les autorités nationales, administratives ou juridictionnelles, sans qu'aucune mesure interne 

complémentaire soit nécessaire à cette fin, et elles ne peuvent pas être directement invoquées 

devant les juridictions nationales car elles ne créent d'obligations qu'à charge des Etats parties (CE., 

n° 58.032, 7 février 1996; CE. n° 60.097, 11 juin 1996; CE. n° 61.990, 26 septembre 1996 ; CE. n° 

65.754, 1er avril 1997, CCE, arrêt de rejet 243856 du 10 novembre). Le Conseil rappelle que « 

l’intérêt de l’enfant », au sens de l’article 22bis de la Constitution, « n’implique pas que toute 

procédure introduite en la faveur d’un mineur d’âge devrait nécessairement se voir réserver une 

issue favorable, ni partant, que devrait être déclaré recevable un recours qui, à l’estime du juge de 

l’excès de pouvoir, ne l’est pas. » (CE, arrêt de rejet 246413 du 18 décembre 2020). 

Comme l’a rappelé la Cour constitutionnelle dans un arrêt du 13 juillet 2017, si l’intérêt de l’enfant 

doit être une considération primordiale, il n’a pas un caractère absolu (C.C., n°95/2017 du 13 juillet 

2017). De même, la Cour de justice de l’Union européenne s’est exprimée comme suit : « Différents 

textes soulignent l'importance, pour l'enfant, de la vie familiale et recommandent aux Etats de 

prendre en considération l'intérêt de celui-ci mais ne créent pas de droit subjectif pour les membres 

d'une famille à être admis sur le territoire d'un Etat et ne sauraient être interprétés en ce sens qu'ils 

priveraient les Etats d'une certaine marge d'appréciation lorsqu'ils examinent des demandes de 

regroupement familial » (C.J.U.E., C-540/03, EU:C:2006:429, point 59). En conséquence, la seule 

présence d’enfants mineurs en Belgique ne suffit pas à justifier l’octroi d’un titre de séjour, ni à 

démontrer l’existence de circonstances exceptionnelles justifiant que la demande soit introduite à 

partir du territoire belge. Lors de la pondération des différents intérêts en jeu, l’intérêt de l’enfant 

occupe une place particulière, mais cette place particulière ne permet pas de ne pas tenir également 

compte des intérêts des autres parties en cause. (C.C.E., n° 218.198, du 14 mars 2019). 

L’Office des Etrangers estime qu’il n’est pas contraire à l’intérêt supérieur de leurs enfants que les 

intéressés se rendent temporairement au pays d’origine, le temps de lever les autorisations requises 

pour le séjour légal sur le territoire belge. L’intérêt de l’enfant réside avant tout dans l’unité de la 

famille qui n’est pas compromise par la présente décision étant donné que toute la famille est en 

séjour illégal et est amenée à se rendre au pays d’origine afin d’y faire les démarches en vue 
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d’obtenir les autorisations de séjour requises, de sorte que le risque de rupture de l’unité familiale 

n’est pas établi (C.E, du 14 juil.2003, n°121606). 

Soulignons que l’Office des Etrangers ne conteste nullement le droit qu’ont les requérants d’assurer 

l’éducation et l’entretien de leurs enfants mineurs étant donné qu’il s’agit d’un devoir qui incombe à 

chaque parent. Il est à préciser que l’Office des Etrangers n’interdit pas aux requérants de vivre en 

Belgique, mais les invite à procéder par voie normale, via l’ambassade de Belgique dans leur pays 

d’origine. Précisons que ce départ n’est que temporaire. Ce qui est demandé aux requérants, c’est 

de se conformer à la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers. 

Les requérants ne démontrent pas en quoi un retour temporaire au pays d’origine irait à l’encontre 

de l’esprit de la Convention Internationale relative aux Droits de l’Enfant, de la Constitution belge et 

des dispositions invoquées car ils ne démontrent pas en quoi un retour temporaire au pays d’origine 

serait une mesure arbitraire ou illégale. La circonstance exceptionnelle n’est pas établie. 

 

Les intéressés invoquent la scolarité en langue française de leurs enfants au sein de l’Institut Notre-

Dame. Ils apportent des attestations scolaires pour les années scolaires de 2018 à 2021. [la 

troisième requérante] est en 6ème primaire en 2020-2021, [la quatrième requérante] en 5ème primaire 

en 2020-2021 et [le cinquième requérant] en 3ème maternelle en 2020-2021. La direction de l’école 

souligne leur intégration dans la classe et l’implication des parents dans leur scolarité et les activités 

de l’école. Ils font référence au droit à l’instruction au moyen de l’article 2 du Protocole additionnel à 

la Convention Européenne des Droits de l’Homme et au droit à l’éducation au moyen des articles 

13.2 du Pacte international relatif aux Droits économiques, sociaux et culturels et 24 de la 

Constitution belge. 

Considérant la scolarité des enfants et suivant la loi du 29 juin 1983 qui stipule que « le mineur est 

soumis à l’obligation scolaire (…), commençant à l’année scolaire qui prend cours dans l’année où 

il atteint l’âge de six ans (…) (désormais cinq ans depuis le 01.09.2020) », une scolarité accomplie 

conformément à des prescriptions légales ne peut être retenue comme une circonstance 

exceptionnelle puisqu’il s’agit d’une attitude allant de soi. Il importe aussi de rappeler l’arrêt du 

Conseil d’Etat : « considérant que le droit à l’éducation et à l’instruction n’implique pas 

automatiquement le droit de séjourner dans un autre Etat que le sien et ne dispense pas de se 

conformer aux règles en matière de séjour applicables dans le pays où l’on souhaite étudier (…) » 

(C.E. – Arrêt n°170.486 du 25 avril 2007). Notons encore qu’il est de jurisprudence constante que la 

scolarité d’un enfant ne peut constituer une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis de 

la loi du 15.12.1980 car on ne voit pas en quoi cet élément empêcherait la réalisation d’un départ à 

l’étranger en vue d’y lever l’autorisation de séjour requise (C.C.E., 10 novembre 2009, n° 33.905). 

Notons qu’aucun élément n’est apporté au dossier qui démontrerait qu’une scolarité ne pourrait être 

temporairement poursuivie dans le pays où les autorisations de séjour sont à lever, les requérants 

n’exposant pas que la scolarité de leurs enfants nécessiterait un enseignement spécialisé ou des 

infrastructures spécifiques qui n’existeraient pas sur place. Ils ne précisent pas en quoi 

l’enseignement dans leur pays d’origine serait différent, ni à quel point, ni pourquoi leurs enfants ne 

pourraient s’y adapter. Notons que c’est aux étrangers qui revendiquent l’existence de circonstances 

exceptionnelles d’en apporter la preuve. Il leur incombe de veiller à instruire chacune des procédures 

qu'ils ont engagées et au besoin, de les compléter et de les actualiser (CCE, arrêt n26.814 du 

30.04.2009). 

Ajoutons que les requérants ont demeuré illégalement sur le territoire belge depuis l’expiration de 

leur autorisation de séjour de 3 mois, s’exposant ainsi volontairement à des mesures d’expulsion. 

C’est donc en connaissance de cause que ces derniers ont inscrit leurs enfants à l’école, alors qu’ils 

savaient leur séjour irrégulier et savaient pertinemment que les études de leurs enfants risquaient 

d’être interrompues par une mesure d’éloignement en application de la Loi. S’il peut être admis que 

l’interruption d’une scolarité constitue un préjudice grave et difficilement réparable, encore faut-il 

observer que les requérants, en se maintenant irrégulièrement sur le territoire après l’expiration de 

leur autorisation de séjour de 3 mois, sont à l’origine de la situation dans laquelle ils prétendent voir 

ce préjudice, que celui-ci a pour cause le comportement des requérants (C.E, du 8 déc.2003, 

n°126.167). Notons que le changement de système éducatif (langue d'enseignement,…) est l'effet 

d'un risque que les requérants ont pris en s’installant en Belgique alors qu’ils se savaient en séjour 

illégal et ce, après l’expiration de leur autorisation de séjour de 3 mois, (…) (Conseil d'Etat, n° 

135.903 du 11 octobre 2004). 

Le Conseil rappelle que la scolarité d'enfants mineurs, quelle que soit leur nationalité et quelle que 

soit la raison de leur présence en Belgique, est une obligation légale dont l'accomplissement ne 
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constitue pas, en soi, une circonstance exceptionnelle au sens de l'article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, c'est-à-dire une circonstance empêchant ou rendant particulièrement difficile le 

retour d'un étranger dans son pays – quelle qu'y soit la qualité de l'enseignement – pour y faire une 

demande d'autorisation de séjour auprès de la représentation diplomatique belge, (…) (Conseil 

d’Etat, n° 135.903 du 11 octobre 2004, CCE, Arrêt n° 213 843 du 13 décembre 2018). 

Soulignons encore que les requérants ont le temps durant les vacances scolaires d’été pour lever 

les autorisations de séjour requises dans leur pays d’origine. 

Enfin, indiquons que la scolarité ne constitue pas une circonstance exceptionnelle car elle 

n’empêche pas la réalisation d’un ou de plusieurs départs temporaires à l’étranger pour obtenir 

l’autorisation de séjour (C.E., 24 octobre 2001, n° 100.223 ; C.C.E., 22 février 2010, n° 39.028). 

Les requérants vivent avec la mère [du premier requérant] qui est en séjour illégal : [D.B.], née à 

Gruemirë le […].1947, de nationalité : Albanie. Ils invoquent le respect de leur vie privée et familiale 

au moyen de l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme. Notons que le fait 

d’avoir de la famille en Belgique ne garantit pas en tant que tel le droit pour une personne de pénétrer 

et de s’établir dans un pays dont elle n’est pas ressortissante. Notons qu’un retour en Albanie, en 

vue de lever les autorisations requises pour permettre leur séjour en Belgique, ne constitue pas une 

violation de cet article de par son caractère temporaire. Ajoutons que l’existence d’attaches familiales 

et affectives en Belgique ne dispense pas de l’obligation d’introduire leur demande de séjour dans 

leur pays d’origine et ne saurait empêcher les requérants de retourner dans leur pays pour la faire 

(C.E., 27 mai 2003, n° 120.020). De plus, une séparation temporaire des requérants d’avec leurs 

attaches en Belgique ne constitue pas une ingérence disproportionnée dans leur droit à la vie 

familiale et privée. Un retour temporaire vers l’Albanie, en vue de lever les autorisations pour 

permettre leur séjour en Belgique, n’implique pas une rupture des liens familiaux et privés des 

requérants, mais leur impose seulement une séparation d’une durée limitée en vue de régulariser 

leur situation. Cette obligation n’emporte pas une rupture des relations privées et familiales, mais 

seulement un éloignement temporaire, ce qui en soi, n’est pas un préjudice grave et difficilement 

réparable (Tribunal de Première Instance de Bruxelles, Audience Publique des Référés du 

18/06/2001, n°2001/536/C du rôle des Référés ; Conseil d’État arrêt n° 133485 du 02/07/2004). 

Mentionnons qu’il a déjà été jugé par le Conseil du Contentieux des Etrangers qu’en imposant aux 

étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d’origine 

pour y demander, auprès du poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être admis 

sur le territoire belge, le législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de 

l'illégalité de leur situation et que la clandestinité soit récompensée. Rien ne permet de soutenir que 

cette obligation serait disproportionnée par rapport à l'ingérence qu'elle pourrait constituer dans la 

vie privée et familiale des requérants, et qui trouve d'ailleurs son origine dans leur propre 

comportement. Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent 

paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour ceux qui aspirent à un séjour, elles ne 

sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque les requérants ont 

tissé leurs relations en situation irrégulière, après l’expiration de leur autorisation de séjour de 3 mois, 

de telle sorte qu'ils ne pouvaient ignorer la précarité qui en découlait. (CCE, arrêt n° 36.958 du 

13.01.2010). Notons en outre que les parents et les enfants doivent tous rentrer en Albanie afin d’y 

effectuer des démarches pour obtenir une autorisation de séjour de longue durée en Belgique et que 

le risque de rupture de l’unité familiale n’est pas établi. Soulignons que le requérant n’explique pas 

pourquoi sa mère, qui est en séjour illégal, ne pourrait pas les accompagner dans leur pays d’origine 

afin d’y lever l’autorisation de séjour requise pour elle également. Mentionnons aussi que la loi 

n’interdit pas de courts séjours en Belgique durant l’instruction de la demande (C.E., 22 août 2001, 

n° 98.462). Ajoutons encore que les requérants peuvent utiliser les moyens de communication 

actuels afin de garder un contact étroit avec leurs proches présents en Belgique. La circonstance 

exceptionnelle n’est pas établie. 

 

Les intéressés indiquent [que le cinquième requérant] a des souvenirs flous du pays d’origine et a 

vécu la majeure partie de sa vie sur le territoire national. Notons que les requérants ont été autorisés 

pour un séjour n’excédant pas 3 mois. Il leur appartenait de mettre un terme à leur présence en 

Belgique à l’échéance de la période pour laquelle ils étaient autorisés au séjour. Aussi, ils n’ont pas 

prémuni leur enfant [le cinquième requérant], né en 2015, contre la méconnaissance de l’Albanie. 

Notons qu'ils n'avancent aucun élément pour démontrer leur allégation qui permettrait de penser 

qu'ils seraient dans l'impossibilité ou la difficulté de regagner temporairement leur pays d'origine. Or, 

rappelons qu'il incombe aux requérants d'étayer leur argumentation (C.E, du 13 juil.2001 n° 97.866). 

Ajoutons que même si dans certains cas il peut être difficile de lever les autorisations nécessaires, 
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cela n'empêche pas qu'un étranger mette tout en œuvre afin de se procurer les autorisations 

nécessaires à son séjour auprès des autorités compétentes en la matière. Les requérants ne sont 

pas dispensés d’introduire leur demande comme tous les ressortissants albanais et de se conformer 

à la législation en vigueur en matière d’accès au territoire belge, d’autant plus qu’ils ne démontrent 

pas en quoi leur situation les empêcherait de procéder comme leurs concitoyens. Cet élément ne 

constitue dès lors pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant impossible tout retour 

au pays d'origine. 

 

[Les requérants] font état des problèmes médicaux de leur fille [la troisième requérante]. Etant 

inquiets de ne pas trouver les soins nécessaires au pays d’origine, ils indiquent être venus en 

Belgique le temps nécessaire pour suivre un traitement. Ils ajoutent que le traitement spécifique doit 

être suivi avec assiduité durant 5 ans et que les conséquences d’un non-traitement pourraient être 

fatales. Selon les documents médicaux versés au dossier administratif, ce traitement est d’une durée 

de 5 ans et a commencé en 2018. Ils fournissent une attestation médicale établie à Shkodër par le 

Docteur [K.] le 30.04.2018 et traduite en Belgique le 30.01.2020 qui indique qu’un traitement 

spécifique est recommandé et que ladite procédure n’est pas applicable dans les cliniques/services 

au pays d’origine. Ils fournissent une attestation médicale du Docteur [M.] du CHU Brugmann datée 

du 05.11.2019 indiquant un traitement d’une durée de 5 ans et qu’il n’y a pas d’alternative au 

traitement envisagé. Ils apportent un certificat médical Docteur [T.] du CHU Brugmann daté du 

09.07.2020 indiquant la nécessité d’un traitement spécifique, le risque de décès, le fait que le voyage 

est possible mais que les traitements sont indisponibles et inaccessibles au pays d’origine et un 

certificat médical dudit Docteur daté du 09.07.2020 indiquant que le traitement doit encore durer 3 

années. 

L’Office des Etrangers a interrogé le médecin de l’Office des Etrangers en date du 08.07.2022. Dans 

l’avis médical rendu par le Docteur [C.] le 08.07.2022 (joint en annexe de la présente décision sous 

pli fermé), il est indiqué que concernant l’attestation médicale du Docteur [K.], notons qu’il est 

impossible de vérifier que ce médecin soit spécialiste en quoi que ce soit, ni dans quelle institution il 

exerce. Il est ajouté dans l’avis médical que la pathologie présentée par l’intéressée ne contre-

indique pas les déplacements, notamment en avion. Ledit médecin de l’Office des Etrangers signale 

que dans le certificat du 09.07.2020, le médecin indique d’ailleurs que sa patiente peut voyager vers 

son pays d’origine. Le médecin de l’Office des Etrangers ajoute que selon le document de demande 

d’autorisation de séjour, l’intéressée serait venue en Belgique car le traitement n’était pas disponible 

en Albanie. Or, l’intéressée est arrivée en Belgique en 2015, a fait des allers-retours Belgique-

Albanie depuis 2015, est en Belgique de manière continue depuis 2018 et le traitement envisagé 

doit se poursuivre sur 5 ans. Il indique que, dès lors, l’intéressée a eu tout le temps de se faire 

soigner en Belgique, de sorte que retourner en Albanie ne devrait pas constituer de problème. Ledit 

médecin de l’Office des Etrangers souligne que l’on peut cependant douter du motif de venue en 

Belgique puisque le traitement spécifique n’aurait débuté qu’en 2018. Il souligne que le traitement 

dont il est question est « continu » mais se compose d’injections mensuelles ; hormis dans l’heure 

qui suit l’injection où la patiente doit rester à l’hôpital pour surveillance, elle peut voyager. Il 

mentionne que de toute façon, l’intéressée peut se munir de l’appareillage nécessaire à utiliser en 

cas de problème sur le chemin du retour. Il conclut que le traitement est disponible en Albanie comme 

il en ressort de la consultation du site web de l’hôpital américain de Tirana où il est clairement 

mentionné que la prise en charge diagnostique et thérapeutique est assurée. Toujours selon le 

médecin de l’Office des Etrangers, dans son présent avis médical, le site Internet «Social Security 

Online» nous apprend que l’Albanie dispose d’un régime de sécurité sociale protégeant contre les 

risques de maladies, maternité, invalidité, vieillesse, décès, les accidents de travail et maladies 

professionnelles, le chômage et les prestations familiales. En outre, un rapport du MedCOI indique 

que les services de santé publique primaires et certains traitements médicamenteux sont gratuits et 

accessibles à tous les citoyens albanais assurés. Pour les autres médicaments, soit le patient reçoit 

un remboursement partiel, soit il fait un co-paiement pour des médicaments spécifiques non inclus 

dans la liste des médicaments remboursables. Pour les non-assurés, la consultation dans les 

services de santé publique primaires va d’approximativement 7€ (généraliste) à 11€ (spécialiste). 

Les prix de consultation dans les services de santé publique secondaires vont d’approximativement 

10€ (généraliste) à 30€ (spécialiste au Centre Hospitalier Universitaire). De plus, ce rapport indique 

que les personnes avec de faibles revenus peuvent bénéficier de traitements médicaux gratuits 

après avoir obtenu une carte officielle de santé délivrée par le centre de santé de la zone urbaine ou 

rurale sur base d’un document confirmant leur statut d’inemployé ou d’assistance sociale. L’adhésion 

à l’assurance médicale est faite soit sur base obligatoire, soit sur base volontaire. Notons que 
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différentes catégories de personnes économiquement non actives sont couvertes par l’assurance 

médicale obligatoire. En effet, leurs paiements contributifs sont effectués par le budget de l’Etat. 

Parmi ces catégories, on retrouve notamment les bénéficiaires de l’assurance sociale, les 

bénéficiaires de l’assistance sociale ou d’allocations d’invalidité, les personnes enregistrées comme 

chercheuses d’emploi, les enfants de moins de 18 ans… Par ailleurs, le rapport indique qu’il y a un 

certain nombre d’ONGs qui offrent le traitement pour des pathologies spéciales ou en général. Ces 

ONGs aident les pauvres, les personnes non protégées et les personnes sans revenus. Le médecin 

de l’Office des Etrangers conclut que le traitement est accessible en Albanie. 

Notons donc que les requérants ne nous démontrent pas qu'il serait interdit à [la troisième 

requérante] de voyager au pays d’origine, ni qu’elle ne pourrait se soumettre ou poursuivre un 

traitement pendant son séjour temporaire en Albanie, du moins selon les éléments dont nous 

disposons. Rien ne permet de dire qu’elle ne peut pas obtenir le suivi médical et les soins appropriés 

en Albanie, ni qu’ils sont inaccessibles et indisponibles. Les intéressés n’expliquent pas en quoi un 

retour temporaire au pays d’origine serait difficile ou impossible et il n’est pas démontré que les 

problèmes de santé [de la troisième requérante] présentent un degré de gravité tel que le retour au 

pays d’origine serait particulièrement difficile. Soulignons que rien n’empêche les requérants 

d’emporter un quelconque traitement avec eux ou d’effectuer des allers-retours entre la Belgique et 

le pays d'origine, le temps de l’examen au pays d'origine de leur demande d’autorisation de séjour. 

Rappelons pourtant que la charge de la preuve incombe aux requérants. Notons aussi [la troisième 

requérante] présentent se trouve dans une situation identique à celle des autres victimes de ces 

problèmes de santé vivant en Albanie. Les documents médicaux et l’avis médical n’établissent pas 

de contre-indication sur le plan médical à voyager et à séjourner au pays d’origine et rien n'indique 

que l'état médical [de la troisième requérante] empêcherait la famille de voyager temporairement en 

vue de procéder aux formalités requises à un éventuel séjour de plus de trois mois en Belgique (CCE 

arrêt n° 173 853 du 1er septembre 2016). 

Si les intéressés estiment que l’état de santé [de la troisième requérante] est tel qu’elle ne se sent 

pas apte à voyager sans aide, notons que rien ne les empêche de faire bénéficier [la troisième 

requérante] d’une assistance médicale et d’un encadrement spécifique adéquat durant le voyage 

et/ou dès son arrivée au pays d'origine. Ajoutons qu’ils ne prouvent pas [que la troisième requérante] 

ne pourrait pas bénéficier, si besoin en est, d’une aide médicale durant le voyage vers le pays 

d’origine et/ou dès son arrivée en Albanie, de façon à garantir la continuité des soins nécessaires. 

Soulignons que les problèmes médicaux mentionnés ne présentent pas un degré de gravité tel que 

le retour au pays d'origine serait particulièrement difficile puisque la partie requérante n'a pas jugé 

opportun d'introduire une demande basée sur l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 (CCE arrêt 

n° 174 317 du 7 septembre 2016, CCE Arrêt n°134173 du 28/11/2014). En effet, selon un arrêt du 

Conseil du Contentieux des Etrangers, la partie requérante est dès lors malvenue de se prévaloir de 

la situation médicale [de la troisième requérante] alors même que ce constat justifie à lui seul que 

soit introduite une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9ter (CCE arrêt n°150883 

du 14.08.2015). Selon une jurisprudence du Conseil du Contentieux des Etrangers : « il n'appartient 

pas à la partie défenderesse (Office des Etrangers) d'effectuer une analyse détaillée de la 

disponibilité et de l'accessibilité des médicaments et du suivi nécessaires dans le cadre d'une 

demande fondée sur l'article 9bis de la Loi, la partie défenderesse n'étant en outre d'ailleurs pas 

médecin et n'ayant aucune compétence quant à ce, (…). » (CCE, arrêt n°197 529 du 8 janvier 2018). 

Nous avons cependant répondu aux éléments médicaux sous l’angle de l’article 9bis en collaboration 

avec le Docteur [C.] de l’Office des Etrangers. 

Donc, aucun élément d’ordre médical sérieux et objectif du dossier ne représente actuellement une 

contre-indication sur le plan médical à voyager et à séjourner en Albanie. Il ne nous est pas permis 

d’établir que la santé [de la troisième requérante] serait menacée en cas de retour temporaire au 

pays d’origine. Par conséquent, les éléments médicaux du dossier ne constituent pas une 

circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire au pays d’origine. 

 

Les intéressés invoquent la crise sanitaire liée au Coronavirus. Ils déclarent que les frontières sont 

fermées. Ils soulignent que pour éviter la propagation du virus, on appelle à éviter les voyages ; ce 

qui est mentionné sur le site du Ministère des Affaires étrangères. Notons que les frontières sont 

actuellement ouvertes et que les voyages sont autorisés, de sorte qu’aucun obstacle d’ordre normatif 

ne se dresse quant à un éventuel retour volontaire des requérants dans leur pays d’origine. 

L’impossibilité de voyager, en cas de la COVID-19, doit être prouvée (CCE, arrêt de rejet 245898 du 

10 décembre 2020) ; ce qui n’est pas le cas en l’espèce. Si les intéressés estimaient que la pandémie 

de la COVID-19 était constitutive d’un cas de force majeure et par voie de conséquence d’une 



  

 

 

CCE X - Page 8 

circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, il leur appartenait 

d’actualiser leur demande en ce sens. Notons que l’allusion à une situation générale n’est pas 

suffisante pour entraîner ipso facto l’existence d’une circonstance exceptionnelle. Soulignons que la 

Belgique est également touchée par la pandémie de la COVID-19 et que le risque de contamination 

existe aussi bien en Belgique qu’en Albanie. Relevons que la crise sanitaire actuelle a une portée 

mondiale et que cette crise n’empêche pas les requérants de se déplacer vers leur pays d’origine 

afin de lever les autorisations de séjour requises dans le respect des gestes barrières et des mesures 

prises par le gouvernement en place pour la lutte contre la COVID-19. Ajoutons encore que les 

mesures prises dans le cadre de la lutte contre la COVID-19 sont des mesures temporaires et non 

définitives. Elles sont constamment réexaminées et réévaluées en fonction de l’évolution de la 

pandémie. Par ailleurs, les intéressés restent en défaut d’identifier la disposition légale ou 

réglementaire qui interdirait à l’Office des Etrangers d’adopter un ordre de quitter le territoire en 

raison de la crise sanitaire. Dès lors que les intéressés n’avancent aucun développement concret 

quant à la difficulté particulière alléguée, ils doivent se rendre en Albanie comme tous les 

ressortissants de leur pays d'origine et se conformer à la législation en vigueur en matière d’accès 

au territoire belge. La circonstance exceptionnelle n’est pas établie. 

 

Remarquons que [le premier requérant] a été condamné par la Cour d’Appel de Gand le 30.09.2004, 

sur appel du jugement de Dendermonde du 05.11.2003, à 4 ans d’emprisonnement pour les faits 

suivants : accès au territoire, séjour, établissement et éloignement des étrangers : entrer ou 

séjourner illégalement dans le Royaume ; accès au territoire, séjour, établissement et éloignement 

des étrangers : contribuer à permettre l'entrée ou le séjour d'un étranger dans le Royaume en faisant 

usage de manoeuvres frauduleuses, de violence, de menaces ou d'une forme quelconque de 

contrainte ; accès au territoire, séjour, établissement et éloignement des étrangers : aide ou 

assistance. Dès lors, considérant le comportement de l’intéressé nuisible pour l’ordre public, il y a 

lieu de veiller à la sauvegarde de l’intérêt supérieur de l’Etat qui prime sur l’intérêt personnel du 

requérant, vu que ce dernier s’est vu condamner. Le préjudice trouve donc son origine dans le 

comportement même du requérant (Arrêt du Conseil d’Etat n° 132.063 du 24.06.2004). Ajoutons que 

la présente décision qualifiant d’irrecevabilité sa demande d’autorisation de séjour ne constitue 

nullement une condamnation ou une sanction pénale supplémentaire qui viendrait s'ajouter à la 

peine à laquelle le requérant s'est vu condamner. Il s’agit d’une mesure de sûreté administrative 

prise après analyse des intérêts en présence dans le souci de préserver l’ordre public intérieur, 

mesure qui n’a pas de caractère punitif ou répressif. Il s’agit d’une simple décision administrative 

correctement motivée en fait et en droit, prise en application de la loi du 15 décembre 1980 qui est 

une loi de police (arrêt 185732 du 21 avril 2017). Soulignons encore que le fait de résider illégalement 

en Belgique constitue une infraction à la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers. En outre, nous constatons que l’intéressé a 

également tenté de tromper les autorités publiques en utilisant plusieurs identités différentes lors de 

son séjour en Belgique : [K.S.], né le […1971], de nationalité : Albanie ; [K.Q.], né à […. Le …1971], 

de nationalité : Yougoslavie et [D.A.], né le […1971], de nationalité : Albanie. Rien ne s’oppose dès 

lors à ce que la présente demande du requérant fasse également l’objet d’une décision 

d’irrecevabilité quant à cet aspect compte tenu des éléments préalablement cités». 

 

Il s’agit du premier acte attaqué. 

 

Le même jour, la partie défenderesse a pris à l’encontre de la première partie requérante un ordre 

de quitter le territoire (annexe 13) concernant l’ensemble du territoire Schengen, qui constitue le 

second acte attaqué et qui est motivé comme suit : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base 

des faits suivants: 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, en tant qu’étranger 

non soumis à l'obligation de visa, il demeure dans le Royaume au-delà de la durée maximale 

de 90 jours sur toute période de 180 jours prévue à l’article 20 de la Convention d’application 

de l’accord de Schengen :  

L’intéressé est en possession d’un passeport. Il est arrivé en Belgique au titre de personne autorisée 

à entrer sur le territoire du Royaume pour un séjour n’excédant pas 3 mois. Un dernier cachet 
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d’entrée en Belgique (Gosselies) du 22.11.2019 est apposé sur son passeport. L’intéressé n’est plus 

autorisé au séjour ». 

 

Le même jour, la partie défenderesse a également pris un tel ordre de quitter le territoire à l’encontre 

des autres parties requérantes, qui constitue le troisième acte attaqué et est motivé comme suit :  

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base 

des faits suivants: 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, en tant qu’étrangère 

non soumise à l’obligation de visa, elle demeure dans le Royaume au-delà de la durée 

maximale de 90 jours sur toute période de 180 jours prévue à l'article 20 de la Convention 

d’application de l’accord de Schengen :  

L'intéressée est en possession d’un passeport. Elle est arrivée en Belgique au titre de personne 

autorisée à entrer sur le territoire du Royaume pour un séjour n'excédant pas 3 mois. Elle a établi 

une déclaration d’arrivée valable du 22.07.2018 au 10.10.2018. Ce délai a expiré. L'intéressée n'est 

plus autorisée au séjour ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. Les parties requérantes prennent un moyen unique de la violation « [d]e l’article 8 de la CEDH », 

« [d]e l’article 2 et 3 de la Convention Internationale relative aux Droits de l’Enfant », « [d]e l’article 

22bis de la Constitution », « [d]es articles 9bis et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, l’établissement, le séjour et l’éloignement des étrangers », « [d]es articles 2 et 3 de la loi 

du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs », « [d]u principe général 

de bonne administration en ce qu’il recouvre le devoir d’analyser le dossier avec soin et minutie et 

de prendre en considération l’ensemble des éléments de celui-ci avant la prise de décision » et « [d]e 

l’erreur d’appréciation ». 

 

2.2. Dans une première branche, elles soulèvent l’intérêt supérieur de l’enfant, invoqué à l’appui de 

leur demande d’autorisation de séjour, au regard des articles 2 et 3 de la Convention internationale 

relative aux droits de l'enfant et de l'article 22bis de la Constitution. Elles invoquent également l’article 

74/13 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Elles font valoir que les troisième, quatrième et cinquième requérants sont âgés de quatorze, treize 

et sept ans, qu’ils séjournent et sont scolarisés en Belgique depuis plusieurs années et qu’ils sont 

soumis à l'obligation scolaire.  

 

2.2.1. Dans une première sous-branche, elles invoquent l’interdiction « de la discrimination sur base 

de la situation juridique ou des agissements des parents » et l’article 2 de la Convention 

internationale relative aux droits des enfants dont elles citent le prescrit. Elles estiment que si ladite 

convention n’est pas directement applicable en Belgique, il n'en demeure pas moins que la partie 

défenderesse est tenue de respecter l’article 2 précité.  

 

Elles reprochent à la partie défenderesse d’avoir estimé que « l’interruption de la scolarité des 

enfants et leur absence de liens avec l'Albanie est due au comportement des parents, qui ont fait le 

choix de séjourner en Belgique de façon irrégulière […] » et soutiennent que cette motivation n'est 

pas adéquate ou suffisante. Elles font grief à la partie défenderesse de ne pas avoir examiné, in 

concreto, l’impact d'un retour en Albanie sur les enfants et ce d’autant plus que le cinquième 

requérant « n'a que des souvenirs très flous de l'Albanie et [qu’il] n'a, hormis ses parents, aucun lien 

avec son pays d'origine » et qu’« un retour-même temporaire - en Albanie [forcerait les enfants] à 

s'adapter à une nouvelle vie, puis à se réhabituer à une vie en Belgique en cas de réponse positive 

à la demande d'autorisation au séjour, ce qui n'est pas dans [leur] intérêt ».  

 

2.2.2. Dans une deuxième sous-branche, elles invoquent qu’un retour même temporaire en Albanie 

entraînerait une interruption de la scolarité des troisième, quatrième et cinquième requérants, ce qui 

va à l’encontre de leur intérêt. Elles font valoir qu’ils « sont scolarisés en français depuis plusieurs 

années et ont développé leurs compétences dans cette langue, ce qui rendrait une transition vers 

un système éducatif exclusivement en albanais extrêmement compliquée », que la troisième 
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requérante a rejoint la Belgique en 2015, lorsqu'elle avait sept ans, et que « bien qu'elle ait été 

scolarisée en albanais dans le passé, elle n'a jamais appris à écrire dans cette langue et une 

transition vers des cours en langue albanaise entraînerait un retard considérable dans son chef », 

que les quatrième et cinquième requérants « ne maîtrisent pas non plus l'albanais à suffisance pour 

qu'un retour en Albanie se fasse de manière fluide et sans entraîner un retard dans le[ur] chef », et 

que les « difficultés ne se présenteraient d'ailleurs pas seulement au niveau des cours de langue, 

mais également dans toutes les autres matières qui requièrent un vocabulaire spécifique dont [ils] 

ne disposent pas ». 

 

En se référant à un arrêt de la Cour d’appel de Liège du 22 juin 2015, elles font grief à la partie 

défenderesse de ne pas avoir suffisamment et adéquatement examiné l'impact d'une interruption de 

la scolarité des enfants en se basant sur les manquements des parents pour conclure qu’il ne s’agit 

pas d’une circonstance exceptionnelle.   

 

En ce que la partie défenderesse a estimé que les requérants « ont le temps durant les vacances 

scolaires d'été pour lever les autorisations de séjour requises dans leur pays d'origine », elles 

invoquent la longue durée des procédures et qu’il est « très peu probable que les requérants puissent 

rentrer en Albanie, demander une autorisation de séjour, attendre l'issue de cette demande et 

réinscrire les enfants à l'école en Belgique en cas de réponse positive, tout cela en l'espace de deux 

mois ».  

 

Elles invoquent que l’interruption de la scolarité combinée au manque de connaissance de la langue 

albanaise, va à l’encontre de l'intérêt des enfants et rend donc extrêmement difficile un retour en 

Albanie.  

 

2.2.3. Dans une troisième sous-branche, les parties requérantes exposent qu’elles ont invoqué les 

problèmes médicaux de leur fille aînée, la troisième requérante, qui « souffre d'une allergie 

importante aux piqûres de guêpes et suit, depuis 2018, un traitement en Belgique qui doit être 

poursuivi de manière ininterrompue pendant 5 ans, c’est-à-dire jusqu’en 2023 ».  

 

Elles estiment que, dès lors que la partie défenderesse s’est livrée à une analyse de la disponibilité 

et de l’accessibilité du traitement requis dans le pays d’origine, elles sont en droit de critiquer ce 

motif dans le cadre de ce recours.  

 

Elles reprochent au fonctionnaire-médecin de reprendre dans son avis, « une série d'informations 

générales relatives au système de soins de santé en Albanie, sans toutefois préciser si la maladie 

spécifique dont souffre [la troisième requérante] peut être prise en charge » et de ne fournir que des 

informations concernant l’accessibilité des soins et non pas la disponibilité. Elles estiment que cet 

avis ne permet pas de renverser l’attestation fournie à l’appui de la demande, rédigée par un médecin 

albanais, selon laquelle le traitement spécifique requis n'est pas disponible en Albanie.  

 

En ce que la partie défenderesse a estimé, s’agissant du fait que le traitement est composé 

d'injections mensuelles, que rien n’empêche les parties requérantes de faire des allers-retours entre 

la Belgique et l'Albanie afin de pouvoir poursuivre le traitement en Belgique, elles invoquent que 

« les ressortissants albanais sont seulement autorisés au court séjour en Belgique, c'est-à-dire 

durant 3 mois, et qu'ils doivent ensuite rentrer en Albanie durant 3 mois » et que cette situation « ne 

lui permettra pas de suivre le traitement continu dont elle a besoin ».  

 

En ce que la partie défenderesse a considéré que rien ne les empêche « d'emporter un quelconque 

traitement avec eux », elles soutiennent que « le traitement nécessite une hospitalisation d'une heure 

après l'injection (tel qu'attesté par le médecin-conseil) et qu’il ne suffit donc pas d'emporter le 

traitement et de l’injecter sans aucun encadrement médical » et qu’il n’est pas possible de 

« demander au médecin d’un hôpital albanais d’injecter un traitement dont il n'a pas connaissance ». 

 

Elles estiment que l’avis du fonctionnaire-médecin ne permet pas d’établir que le traitement requis 

par l’état de santé de la troisième requérante est disponible dans le pays d’origine et que cela 

constitue une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980.  

2.3. Dans une deuxième branche, elles invoquent leur droit à la vie privée et familiale.  
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Elles citent les articles 8 de la CEDH et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 et exposent des 

considérations théoriques et jurisprudentielles à propos du premier article cité.  

 

Elles reprochent à la partie défenderesse de n’avoir examiné que l’existence d’une vie familiale en 

Belgique sans répondre aux éléments tenant à leur vie privée invoqués à l’appui de la demande, 

témoignant d’un large réseau social, de leurs attaches avec la Belgique et de leur intégration via des 

témoignages et des attestations scolaires notamment et qui constituent selon elles une circonstance 

exceptionnelle. Elles invoquent également partant la violation par la partie défenderesse de son 

devoir de minutie et de motivation.  

 

3. Discussion. 

 

3.1.1. S’agissant de la première décision attaquée, sur le moyen unique, en ses deux branches 

réunies, le Conseil rappelle qu’aux termes des articles 9 et 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la 

demande d’autorisation de séjour doit être introduite par l’étranger auprès du poste diplomatique ou 

consulaire belge compétent pour le lieu de sa résidence ou de son séjour à l’étranger, sauf si des 

circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. L'existence de circonstances 

exceptionnelles est une condition de recevabilité de la demande par laquelle l'étranger sollicite 

l'autorisation de séjour de plus de trois mois en Belgique. Ce n’est que lorsqu'il a admis l'existence 

de circonstances exceptionnelles, que le Ministre ou son délégué examine si les raisons invoquées 

par l'intéressé pour obtenir une autorisation de séjour de plus de trois mois en Belgique sont fondées. 

Les circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980, ne sont pas des circonstances de force majeure, mais des circonstances qui rendent 

impossible ou particulièrement difficile le retour dans le pays où se trouve le poste diplomatique 

compétent pour les intéressés, pour y introduire leur demande. Le caractère exceptionnel des 

circonstances alléguées doit être examiné par l’autorité administrative dans chaque cas d’espèce, 

et si celle-ci dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation, elle n’en est pas moins tenue 

de motiver sa décision et de la justifier adéquatement. 

 

Quant au contrôle de légalité, le Conseil rappelle qu’il n’est pas compétent pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris l’acte attaqué. Ce contrôle doit se limiter à 

vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle n’a pas donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de 

sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même 

sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344). Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier 

si la partie défenderesse a respecté les obligations qui lui incombent, notamment, en termes de 

motivation des actes administratifs. A cet égard, il importe de rappeler que, si l’obligation de 

motivation formelle qui pèse sur l’autorité en vertu de diverses dispositions légales, n’implique 

nullement la réfutation détaillée de chaque argument avancé à l’appui de la demande dont elle est 

saisie, elle comporte, néanmoins, l’obligation d’informer le demandeur des raisons qui ont déterminé 

l’acte attaqué et ce, aux termes d’une motivation qui réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, 

à ses arguments essentiels. 

 

3.1.2. En l’espèce, il ressort de la motivation du premier acte attaqué que la partie défenderesse a 

pris en considération les éléments invoqués par les requérants, dans leur demande d’autorisation 

de séjour fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, et a exposé les raisons pour 

lesquelles elle a considéré, dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire, que ceux-ci - qu’ils soient 

pris ensemble ou isolément - ne pouvaient suffire à justifier l’existence de circonstances 

exceptionnelles. Il en est notamment ainsi de la longueur de leur séjour, de leur intégration, de 

l’intérêt supérieur des enfants, de leur scolarité, de leur vie privée et familiale en Belgique, de la 

méconnaissance du cinquième requérant de son pays d’origine et de l’absence d’attaches au pays 

d’origine. 

 

Les parties requérantes se bornent pour l’essentiel à prendre le contre-pied de l’acte entrepris et 

tentent, en réalité, d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause 

à celle de la partie défenderesse, sans démontrer une erreur manifeste d’appréciation à cet égard 

dans le chef de celle-ci.  

La motivation de l’acte litigieux témoigne en outre d’une analyse minutieuse de l’ensemble des 

éléments de la cause, tenant compte de la situation individuelle des requérants. 
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3.1.3. S’agissant de l’intérêt supérieur de l’enfant invoqué par les parties requérantes dans leur 

demande d’autorisation de séjour, le Conseil observe que la partie défenderesse a notamment 

rappelé que « […] si l’intérêt de l’enfant doit être une considération primordiale, il n’a pas un caractère 

absolu […]. Ce faisant, la partie défenderesse n’a commis aucune erreur manifeste d'appréciation et 

s’est à cet égard conformée à la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’Homme. 

 

3.1.4. En particulier, en ce qui concerne la scolarité des enfants, à savoir les troisième, quatrième et 

cinquième requérants, contrairement à ce que prétendent les parties requérantes, il ressort du 

premier acte attaqué que la partie défenderesse a tenu compte des éléments invoqués à l’appui de 

la demande d’autorisation de séjour à cet égard, à savoir leur scolarité en langue française, leur 

intégration et l’implication des parents dans leur scolarité, l’intérêt supérieur des enfants ainsi que 

les arguments juridiques y relatifs. 

 

Il  convient de rappeler que, quelle que soit la nationalité des enfants concernés, la raison de leur 

présence en Belgique ou encore la qualité de l'enseignement, il s’agit d’une obligation légale dont 

l'accomplissement ne constitue pas, en soi, une circonstance exceptionnelle au sens de l'article 9bis 

de la loi, c'est-à-dire une circonstance empêchant ou rendant particulièrement difficile le retour d'un 

étranger dans son pays d’origine pour y introduire une demande d’autorisation de séjour auprès de 

la représentation diplomatique belge.  

 

La partie défenderesse n’a dès lors commis aucune erreur manifeste d'appréciation en indiquant que 

la scolarité des troisième, quatrième et cinquième requérants ne constitue pas en soi une 

circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Quant à la considération de la partie défenderesse selon laquelle les requérants « ont le temps 

durant les vacances scolaires d'été pour lever les autorisations de séjour requises dans leur pays 

d'origine », le Conseil constate que l’argumentation des parties requérantes en termes de requête 

tenant à la prétendue longue durée des procédures et le fait qu’il serait « très peu probable [qu’ils] 

puissent rentrer en Albanie, demander une autorisation de séjour, attendre l'issue de cette demande 

et réinscrire les enfants à l'école en Belgique en cas de réponse positive, tout cela en l'espace de 

deux mois », n’est pas étayée. Cette argumentation ne peut dès lors être suivie. 

 

En tout état de cause, la partie défenderesse a également considéré qu’il n’avait pas été démontré, 

en l’espèce, que la scolarité ne pouvait être poursuivie temporairement dans le pays d’origine le 

temps d’y lever les autorisations de séjour en indiquant que les requérants n’ont pas précisé « en 

quoi l’enseignement dans leur pays d’origine serait différent, ni à quel point, ni pourquoi leurs enfants 

ne pourraient s’y adapter». Le Conseil relève à cet égard que dans leur demande d’autorisation de 

séjour, les requérants se sont contentés d’invoquer que « [l]es enfants suivent leur scolarité en 

français depuis 2019. L’aînée s’apprête à rentrer en secondaire. Leurs professeurs attestent de leur 

bonne intégration dans la classe de même que la grande implication [des premier et deuxième 

requérants] dans la scolarité de leurs enfants et les activités de l’école. Les empêcher de poursuivre 

leur scolarité au sein du système scolaire belge serait contraire à leur intérêt supérieur ». Force est 

dès lors de constater que les constats posés par la partie défenderesse répondent suffisamment et 

adéquatement aux éléments invoqués par les requérants tandis que ces derniers restent en défaut 

de démontrer en termes de requête, une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie 

défenderesse quant à ce.  

 

Ensuite, le Conseil constate que par ce motif, la partie défenderesse ne s’est pas limitée à évoquer 

le séjour illégal des requérants et à considérer que « […] le changement de système éducatif (langue 

d'enseignement,…) est l'effet d'un risque que les requérants ont pris en s’installant en Belgique alors 

qu’ils se savaient en séjour illégal et ce, après l’expiration de leur autorisation de séjour de 3 mois 

[…] ».  

 

3.1.5. En ce qui concerne l’argumentation selon laquelle le cinquième requérant « n'a que des 

souvenirs très flous de l'Albanie et [qu’il] n'a, hormis ses parents, aucun lien avec son pays 

d'origine », le Conseil constate qu’il ressort d’une simple lecture de l’acte attaqué que la partie 

défenderesse a tenu compte de cet élément et a estimé notamment « [que les requérants] 

n'avancent aucun élément pour démontrer leur allégation qui permettrait de penser qu'ils seraient 
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dans l'impossibilité ou la difficulté de regagner temporairement leur pays d'origine » en sorte que 

« cet élément ne constitue dès lors pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant 

impossible tout retour au pays d'origine ».  

 

Ce motif est également exempt d’erreur manifeste d'appréciation et répond à suffisance aux 

arguments des parties requérantes à ce sujet. 

 

3.1.6. Il résulte de ce qui précède qu’au vu des constats effectués par la partie défenderesse quant 

à l’impact limité des décisions attaquées sur la situation des enfants mineurs, le Conseil ne peut 

suivre les parties requérantes lorsqu’elles soutiennent que la première décision querellée leur 

causera un préjudice à la source d’une prétendue discrimination.  

 

Il en va de même s’agissant de l’argument pris de l’arrêt de la Cour d’appel de Liège du 22 juin 2015.  

 

3.1.7. S’agissant des problèmes de santé de la troisième requérante, le Conseil observe 

qu’indépendamment d’une motivation relative à la disponibilité et à l’accessibilité du traitement 

invoqué par les parties requérantes, ou encore de la possibilité d’emporter le traitement requis lors 

d’un voyage, la partie défenderesse a également estimé que la troisième partie requérante pouvait 

voyager - ce qui n’est pas contesté en termes de recours - et que son état de santé ne constituait 

pas une circonstance exceptionnelle au motif que  rien n’empêche les parties requérantes d’effectuer 

des allers-retours entre la Belgique et le pays d'origine, motif qui répond suffisamment aux 

arguments des parties requérantes. 

 

La critique émise à son encontre par les parties requérantes en termes de requête ne peut être 

admise. Il n’est en effet pas contesté par les parties que les requérants, de nationalité albanaise, 

sont exemptés de l’obligation de visa pour se rendre en Belgique, en sorte qu’ils relèvent du champ 

d’application de l’article 4.1. du Règlement (UE) 2018/1806 du Parlement européen et du Conseil du 

14 novembre 2018 fixant la liste des pays tiers dont les ressortissants sont soumis à l'obligation de 

visa pour franchir les frontières extérieures des États membres et la liste de ceux dont les 

ressortissants sont exemptés de cette obligation. 

 

Or, cette disposition prévoit que « les ressortissants des pays tiers figurant sur la liste de l'annexe II 

sont exemptés de l'obligation prévue à l'article 3, paragraphe 1, pour des séjours dont la durée 

n'excède pas 90 jours sur toute période de 180 jours » (le Conseil souligne). 

 

En conséquence, les parties requérantes peuvent se rendre en Belgique chaque mois pendant une 

période limitée, afin de respecter les conditions ainsi prescrites, ce qui est de nature à permettre la 

continuité du traitement de la troisième partie requérante en Belgique.   

 

Les parties requérantes restent donc en défaut d’établir une erreur manifeste d’appréciation dans le 

chef de la partie défenderesse quant à ce motif, qui n’étant pas contesté utilement doit donc être 

considéré comme établi.   

 

S’agissant des griefs dirigés contre l’avis médical du fonctionnaire-médecin et, plus largement, les 

autres considérations émises par la partie défenderesse au sujet de l’état de santé de la troisième 

partie requérante, le Conseil ne peut que constater que les parties requérantes n’y ont dès lors pas 

intérêt.  

 

3.1.8. S’agissant des éléments tenant à l’existence d’une vie privée en Belgique dans le chef des 

parties requérantes, le Conseil constate que contrairement à ce que ces dernières prétendent, il 

ressort d’une simple lecture du premier acte attaqué que la partie défenderesse a tenu compte des 

éléments invoqués à l’appui de la demande d’autorisation de séjour à cet égard. En effet, le Conseil 

relève que celle-ci a considéré dans un premier temps, s’agissant de « […] la longueur de leur séjour 

en Belgique depuis quelques années (2019 pour [le premier requérant] et 2018 pour [la deuxième 

requérante] et les enfants) […] leur intégration sur le territoire attestée par des lettres de soutien de 

la directrice de l’école, d’amis, de connaissances, le réseau social constitué, un contrat de travail, 

l’apprentissage de la langue, la scolarité des enfants », que « [l]e fait d’avoir développé des attaches 

sociales et affectives durables sur le territoire belge est la situation normale de toute personne dont 

le séjour dans un pays s’est prolongé, et ne présente pas un caractère exceptionnel. Le fait d’avoir 
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vécu en séjour légal durant une certaine période (autorisés au séjour pour 3 mois) n’invalide en rien 

ce constat. Il en résulte que la longueur du séjour et l’intégration ne constituent pas des circonstances 

exceptionnelles car ces éléments n’empêchent pas la réalisation d’un ou de plusieurs départs 

temporaires à l’étranger pour obtenir l’autorisation de séjour ».  

 

Le Conseil rappelle que l’article 8 de la CEDH – qui fixe le principe suivant lequel toute personne a 

droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance – n’établit pas 

un droit absolu et ne s'oppose pas à ce que les États fixent des conditions pour l'entrée des étrangers 

sur leur territoire.  

 

Le Conseil rappelle également que la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’Homme 

a, à diverses occasions, considéré que cette disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit 

pour une personne de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante. 

 

En l’espèce, la décision querellée est prise en application de la loi du 15 décembre 1980 dont les 

dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures qui, dans une société 

démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux sur le territoire national 

(voir notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et autres 

du 20 mars 1991 ; C.E., arrêt n° 86.204 du 24 mars 2000), en sorte qu’elle ne peut être considérée, 

en soi, comme constituant une violation de l’article 8 de la CEDH. 

 

L'exigence imposée par l'article 9 de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire la demande auprès du 

poste diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu de résidence ou de séjour de 

l’étranger, constitue une ingérence en principe proportionnée dans la vie privée de l'étranger 

puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge 

tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus 

de trois mois.  

 

Il ressort du premier acte entrepris, que la partie défenderesse a tenu compte des éléments tenant 

à la vie privée des requérants, invoqués à l’appui de la demande d’autorisation de séjour.  

 

Il apparait dès lors que la partie défenderesse a effectué la balance des intérêts en présence, 

conformément aux principes rappelés ci-dessus.  

 

Les requérants échouent, quant à eux, à établir qu’un éloignement temporaire du milieu belge, 

comme imposé en l’espèce, serait de nature à rompre les liens sociaux existant en Belgique ou qu’il 

serait, plus largement, disproportionné, ou encore que la partie défenderesse n’aurait pas respecté 

les obligations qui lui incombent en vertu de l’article 8 de la CEDH.  

 

Partant, le grief pris de la violation de l’article 8 de la CEDH n’est pas fondé. Il en va de même 

s’agissant d’un défaut de motivation quant à ce. 

 

3.2.1. S’agissant des ordres de quitter le territoire querellés, à savoir les deuxième et troisième actes 

attaqués, pris à l’encontre du premier requérant, d’une part, et des autres requérants, d’autre part, 

le Conseil rappelle que l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, a été modifié par 

différentes lois qui visent à assurer la transposition partielle de la Directive 2008/115/CE du 

Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et procédures 

communes applicables dans les Etats membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour 

irrégulier.  

 

Le Conseil rappelle également que l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « [l]ors 

de la prise d'une décision d'éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt 

supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers 

concerné».  

 

 

Par ailleurs, l’article 6.4 de la Directive 2008/115/CE susvisée prévoit que la partie défenderesse 

conserve la faculté de privilégier la voie de la régularisation de séjour « pour des motifs charitables, 

humanitaires ou autres », et le considérant 6 de ladite directive prévoit que « conformément aux 
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principes généraux du droit de l’Union européenne, les décisions prises en vertu de la présente 

directive devraient l’être au cas par cas et tenir compte de critères objectifs, ce qui implique que l’on 

prenne en considération d’autres facteurs que le simple fait du séjour irrégulier ».  

 

Il résulte de ce qui précède que si la partie défenderesse doit, dans certains cas déterminés à l’article 

7 de la loi du 15 décembre 1980, délivrer un ordre de quitter le territoire à tout ressortissant d’un 

pays tiers se trouvant sur le territoire belge en séjour irrégulier, cette obligation ne doit pas s’entendre 

comme s’imposant à elle de manière automatique et en toutes circonstances.  

 

Ainsi, à supposer que l’étranger séjourne de manière irrégulière sur le territoire, le caractère irrégulier 

du séjour ne saurait en tout état de cause suffire à lui seul à justifier la délivrance d’un ordre de 

quitter le territoire sans que d’autres éléments soient pris en compte.  

 

Il s’ensuit que la partie défenderesse n’est pas dépourvue en la matière d’un certain pouvoir 

d’appréciation.  

 

Dès lors que, d’une part, l’autorité est tenue, en vertu de son obligation de motivation formelle, 

d’exposer dans l’acte administratif les motifs de fait et de droit qui le fondent et que, d’autre part, elle 

doit notamment avoir égard, lors de l’adoption d’un ordre de quitter le territoire, au respect des droits 

fondamentaux, il lui appartient d’expliquer comment elle a procédé à ce respect en motivant 

formellement ledit acte à cet égard (en ce sens : CE, arrêt n°253 942 du 9 juin 2022).  

 

3.2.2. Or, en l’espèce, le Conseil constate, à l’instar des parties requérantes, que la partie 

défenderesse n’a pas motivé les ordres de quitter le territoire au sujet de la vie privée des parties 

requérantes, telle qu’invoquée à l’appui de leur demande d'autorisation de séjour et non remise en 

cause par la partie défenderesse.  

 

3.2.3. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse invoque que cette vie privée en Belgique, 

telle qu’invoquée par les parties requérantes, n’est pas démontrée et qu’en tout état de cause, il ne 

pourrait être question d’une obligation positive dans le chef de l’Etat belge au vu du caractère 

précaire de leur installation en Belgique et du caractère temporaire du retour au pays d’origine 

envisagé.  

 

Elle expose également que l’ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l'article 7 de la loi du 

15 décembre 1980 ne constitue qu’une mesure de police, suffisamment motivée en fait et en droit 

par le constat d’une des situations visées par ledit article.  

 

3.2.4. Cette dernière objection ne peut être retenue au vu des considérants qui précèdent. 

 

S’agissant de la question de la démonstration en l’espèce de l’existence d’une vie privée en Belgique 

et, plus largement, de la question de savoir si l’article 8 de la CEDH a été respecté ou non, le Conseil 

constate que l’existence d’une vie privée au sens de cet article a été invoquée par les parties 

requérantes à l’appui de leur demande. Le Conseil ne pourrait en l’espèce, sans substituer son 

appréciation à celle de la partie défenderesse, ce qui ne lui serait pas permis, considérer que les 

parties requérantes n’ont pas démontré en l’espèce l’existence d’une vie privée. Il en va d’autant 

plus ainsi qu’une telle vie privée n’a pas été contestée dans la motivation du premier acte attaqué. 

Les arguments exposés dans la note d'observations à ce sujet ne sont en tout état de cause pas de 

nature à pallier la lacune de motivation formelle constatée. 

 

Les objections de la partie défenderesse ne peuvent dès lors être retenues. 

 

3.2.5. Il résulte de ce qui précède que cet aspect de la deuxième branche du moyen, en ce qu’elle 

est dirigée contre les ordres de quitter le territoire, est fondé, dans les limites exposées ci-dessus, 

dès lors qu’ils violent l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, ce qui doit conduire à l’annulation de ces actes.  

 

4. Débats succincts. 
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4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de 

l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a 

plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

Les ordres de quitter le territoire, pris le 18 juillet 2022, sont annulés. 

 

Article 2 

 

La requête en annulation est rejetée pour le surplus. 

 

Article 3 

 

Il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension.  

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze août deux mille vingt-trois par : 

 

Mme M. GERGEAY,                                présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK,                                           greffier. 

 

 

Le greffier,   La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK                    M. GERGEAY 


